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Nations Unies

Assemblée générale

A/RES/57/176
Distr. générale
30 janvier 2003

Cinquante-septième session
Point 102 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
[sur le rapport de la Troisième Commission (A/57/549)]

57/176. Traite des femmes et des filles
L’Assemblée générale,
Réaffirmant les principes énoncés dans la Déclaration universelle des droits de
l’homme 1, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes 2, les Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme 3, la
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants 4, la Convention relative aux droits de l’enfant 5 et la Déclaration sur
l’élimination de la violence à l’égard des femmes 6,
Se félicitant de l’adoption des deux Protocoles facultatifs se rapportant à la
Convention relative aux droits de l’enfant 7, en particulier celui concernant la vente
d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des
enfants, qui est entré en vigueur le 18 janvier 2002,
Se félicitant également de l’adoption du Protocole facultatif se rapportant à la
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des
femmes 8, qui est entré en vigueur le 22 décembre 2000,
Rappelant toutes ses résolutions et celles de la Commission de la condition de
la femme, de la Commission des droits de l’homme et de la Commission pour la
prévention du crime et la justice pénale concernant le problème de la traite des
femmes et des filles, ainsi que la Convention pour la répression et l’abolition de la
traite des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui 9, les
conclusions sur la violence à l’égard des femmes, adoptées le 13 mars 1998 par la

_______________
1

Résolution 217 A (III).
Résolution 34/180, annexe.
3
Résolution 2200 A (XXI), annexe.
4
Résolution 39/46, annexe.
5
Résolution 44/25, annexe.
6
Voir résolution 48/104.
7
Voir résolution 54/263.
8
Résolution 54/4, annexe.
9
Résolution 317 (IV).
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